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A l’attention de Monsieur Yves  JACOPS 

Le commissaire enquêteur 

Enquête publique chaussée de Saint-Martory 

Mairie de Saint-Martory - 7 avenue Norbert Casteret 

31360 Saint-Martory. 

 

Objet : enquête publique travaux de consolidation et de sécurisation de la chaussée de Saint-

Martory 

Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet du Syndicat Mixte de l’Eau et de 

l’Assainissement de Haute-Garonne portant sur la demande d’autorisation de consolidation et de 

sécurisation de la chaussée de Saint-Martory sur cette commune, nous tenons à porter à l’enquête 

les éléments suivants. 

Si cette chaussée assure un rôle fondamental dans l’organisation et la mise en œuvre de politiques 

publiques de l’eau en Haute Garonne, en répondant par l’intermédiaire d’un canal : 

¶ A l’alimentation en eau potable de certains habitants, 

¶ à l’irrigation de plus de 10.000ha de terres irriguées, 

¶ ainsi qu’à l’exploitation hydroélectrique de 5 chutes, 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ne répond pas aux obligations environnementales sur les points 

suivants : 

¶ Non-respect du débit réservé Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ (constaté par PV ŘŜ ƭΩAFB depuis 

plusieurs années).  

¶ Absence de continuité écologique. 

¶ Absence de transport solide des sédiments. 

Ces remarques s’appliquent aux deux entreprises hydroélectriques qui exploitent également le seuil 

de Saint-Martory pour produire de l’hydroélectricité : la SARL Centrale Moulin Vieux en rive gauche 

et SARL électricité Bergès en rive droite. 



 

2 
 

Concernant le Projet : 

Si nous pouvions enfin accueillir très favorablement les travaux de mise en conformité avec les 

obligations environnementales, en permettant notamment la migration d’espèces aquatiques, 

malheureusement ce projet n’atteint pas l’ensemble des objectifs. 

Nous vous alertons sur l’absence des équipements nécessaires : 

1- A la montaison (qui doit être multi espèces, présenter un attrait suffisamment supérieur aux 

rejets à aval des 2 usines hydroélectriques – rive droite et rive gauche), 

2- A la libre circulation des engins nautiques non motorisés, 

3- Au transport solide des sédiments (alors que cette chaussée non équipée est un obstacle au 

le bon état écologique de ce cours d’eau, le manque de transport solide étant un réel 

problème sur l’axe Garonne). 

4- Au manque de description des moyens pour éviter les pollutions accidentelles liées aux 

activités de bétonnage et de circulation des engins en lit mineur.  

 

Vous trouverez ci-dessous nos préconisations sur cette chaussée : 

                      Possibilités de créer un clapet de transport solide et un outil de dévalaison  

 

                                                     

Passe à canoës ou embarcations (2 possibilités) et outil de montaison  
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Comme présenté ci-dessus, il existe des possibilités techniques de créer un clapet ou vanne assez 

large de décharge des sédiments et une descente permettant le passage des canoës ou autre 

embarcation. 

Nous appréhendons favorablement la réalisation de l’outil de dévalaison dans le canal de Saint-

Martory par le SMEA avec une réserve sur le fait que cet équipement est très utile pour les poissons 

se retrouvant piégés dans ce canal mais ne remplace pas ceux qui devraient être créés pour les 

usines Moulin Vieux et Foulon. 

Conjointement à ce projet, nous portons à cette enquête les problèmes liés aux autres usages de 

ce seuil par les deux exploitants hydrauliques : 

1- Usine hydroélectrique du  Moulin Vieux : 

a. Non-respect du débit réservé depuis des années ; 

b. Acceptation par les services de l’état du turbinage du débit réservé malgré le non-

respect des obligations environnementales ; 

c. Absence d’outil de dévalaison de la centrale du Moulin Vieux ; 

 

Photo aérienne montrant le non-respect du débit réservé.                       Centrale de Moulin Vieux 

L’usine  hydroélectrique de Moulin Vieux est très vétuste, le matériel employé dont l’espacement des 

barreaux et l’inclinaison des grilles ne correspondent pas aux normes environnementales. 

Nous pensons que des travaux doivent être réalisés par cet usager afin de respecter la continuité 

écologique et le transport solide. Il devrait profiter des travaux de consolidation de la chaussée afin 

de réaliser ces travaux. 

 Un soin particulier devra être apporté à la définition des débits ŘΩŀǇǇŜƭ pour la montaison afin que 

les poissons ne restent pas aux sorties des centrales hydroélectriques. 

  

Canal Saint Martory 

Absence de dévalaison 
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2- Usine hydroélectrique du  Foulon : 

a. Non-respect du débit réservé depuis des années ; 

b. Acceptation par les services de l’état du turbinage du débit réservé malgré le non-

respect des obligations environnementales ; 

c. Absence d’outil de dévalaison sur ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ о ǘǳǊōƛƴŜǎ 

« Francis », malgré la compatibilité ichtyologique du nouveau local équipé d’une 

turbine à  vis d’Archimède. 

Nous avons constaté ƭΩélargissement du bief Foulon ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘǳǊōƛƴŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜΦ 

 

                                                                                                                        Futur tracé et  outil de dévalaison 

 

Vue aérienne en période ŘΩŞǘƛŀƎŜ                                                                local turbine à vis  dΩArchimède    

                                                                                             Ancienne centrale (3 turbines Francis) en activité   

 
Cadre ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς ministère de la transition écologique et solidaire ς 

enjeux  environnementaux :  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊ ǎǳǊ 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όŜŀǳύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜǎ Řƻƛvent limiter leurs impacts sur la 

continuité écologique, notamment en : 

¶ aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ όζ débit réservé ») permettant à minima 
de garantir des conditions nécessaires au développement de la vie dans le tronçon court-
ŎƛǊŎǳƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ Ce débit réservé représente au moins le dixième du module du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƻǳ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΣ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ 
ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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¶ Préservant des passages ou des modes de gestion pour les espèces (poissons migrateurs) et 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǎ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ. 

Article L214-17 

¶ Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 120  

¶ I.-Après avis des conseils départementaux intéressés, des établissements publics territoriaux 
de bassin concernés, des comités de bassins et, en Corse, de l'Assemblée de Corse, l'autorité 
administrative établit, pour chaque bassin ou sous-bassin :  

¶ 1° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon 
état écologique ou identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du 
bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels une protection 
complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est 
nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la 
construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique.  

¶ Le renouvellement de la concession ou de l'autorisation des ouvrages existants, régulièrement 
installés sur ces cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, est subordonné à des 
prescriptions permettant de maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir ou 
d'atteindre le bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou d'assurer la 
protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée ;  

¶ 2° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire 
d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout 
ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant.  

¶ II.-Les listes visées aux 1° et 2° du I sont établies par arrêté de l'autorité administrative 
compétente, après étude de l'impact des classements sur les différents usages de l'eau visés à 
l'article L. 211-1. Elles sont mises à jour lors de la révision des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux pour tenir compte de l'évolution des connaissances et 
des enjeux propres aux différents usages.  

¶ III.-Les obligations résultant du I s'appliquent à la date de publication des listes. Celles 
découlant du 2° du I s'appliquent, à l'issue d'un délai de cinq ans après la publication des 
listes, aux ouvrages existants régulièrement installés. Lorsque les travaux permettant 
l'accomplissement des obligations résultant du 2° du I n'ont pu être réalisés dans ce délai, 
mais que le dossier relatif aux propositions d'aménagement ou de changement de modalités 
de gestion de l'ouvrage a été déposé auprès des services chargés de la police de l'eau, le 
propriétaire ou, à défaut, l'exploitant de l'ouvrage dispose d'un délai supplémentaire de cinq 
ans pour les réaliser.  

¶ Le cinquième alinéa de l'article 2 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 
l'énergie hydraulique et l'article L. 432-6 du présent code demeurent applicables jusqu'à ce 
que ces obligations y soient substituées, dans le délai prévu à l'alinéa précédent. A l'expiration 
du délai précité, et au plus tard le 1er janvier 2014, le cinquième alinéa de l'article 2 de la loi 
du 16 octobre 1919 précitée est supprimé et l'article L. 432-6 précité est abrogé.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D3EF47AA8C7560E97231F29231782B54.tplgfr21s_2?cidTexte=JORFTEXT000033016237&idArticle=LEGIARTI000033018728&dateTexte=20180515&categorieLien=id#LEGIARTI000033018728
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000498687&idArticle=LEGIARTI000006847019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834117&dateTexte=&categorieLien=cid
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En conclusion, il manque dans ce projet : 

¶ Un outil assurant le transport solide, alors que c’est un facteur prioritaire pour le bon 

fonctionnement de nos cours d’eau notamment sur les problématiques écologiques et 

d’inondations. 

¶ Un outil de montaison alors qu’il doit être attenant à cette chaussée. 

¶ Un outil de libre circulation des engins nautiques non motorisés. 

¶ Une notice précisant les mesures de protection contre les risques en phase chantier. 

¶ Des  pêches électriques de sauvetage. 

Concernant le seuil, il convient également de considérer : 

¶ Que le débit réservé n’est pas respecté (et ce depuis plusieurs années). 

¶ Que le bief Foulon a été élargi. 

¶ L’absence d’outil de dévalaison pour les centrales Moulin Vieux et Foulon (hors local à vis 

Archimède). 

¶ Qu’il existe un projet de turbinage le débit réservé, alors que leurs installations ne respectent 

pas la dévalaison des poissons migrateurs et donc la continuité écologique et défavorable à 

la garantie du débit d’attrait. 

Nous rappelons que la Garonne qui fait partie de notre patrimoine est classée Natura 2000 et axe 

poissons migrateurs. Tous les usagers doivent permettent leurs migrations que ce soit pour la 

montaison ou la dévalaison. 

Des smolts et des tacons en Garonne amont ne peuvent pas rejoindre l’océan. Ils meurent dans les 

turbines des centrales hydroélectriques car beaucoup d’ouvrages ne sont pas encore équipés en 

dépits des obligations réglementaires. 

Ce projet ne respecte donc pas pleinement les objectifs de la DCE (Directive Cadre sur l’Eau) associé  

à la masse d’eau considérée, ni des orientations du SDAGE Adour Garonne, ni le respect de la loi sur 

l’eau, ni du bon état écologique car certains impacts n’ont pas été traités. 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ, nous ne pouvons accepter ce projet ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ et vous demandons de bien 

vouloir ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎΦ 

Dans l’attente, nous vous prions d'agréer, Monsieur le commissaire, l'expression de notre haute 

considération. 

Copie: AFB-FDAAPPMA31 –FNE-MIGADO-SMEAG                                                 ANPER -TOS         

Le délégué régional  Pyrénées Jean pierre JENN 

                                                                  

ANPER ςTOS : Association Nationale de Protection des Eaux et Rivières, établissement reconnu 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς !ƎǊŞŞ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  - 1 B  Rue sur la Tille 21220 LUX.                


